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Les exercices annuels ou cours annuels de tir durent environ

10 ä 11 mois, suivant le temps qui s'öcoule entre l'inspection
du tir et la fin des grandes manceuvres d'automne. Aussitöt apres
le retour de ces grandes manceuvres, c'est-ä-dire des la seconde
moitie de septembre, le tir commence pour les trois classes et
se continue, autant que possible, sans interruption, pendant
l'automne et l'hiver. Mais ä partir du commencement de la belle
saison, jusqu'ä la fin du cours, en juillet, on tire davantage et
d'une maniere plus suivie.

Bien que le commencement et Ia fin des series varient suivant
diverses circonstances et suivant les regiments, il s'est etabli
certains usages de dates et de Saisons.

C'est ainsi qu'au mois de septembre, les soldats des trois classes

entament l'exöcution progressive des exercices de leurs cours
respectifs. En hiver, le temps n'ötant generalement pas favorable
pour donner ce genre d'instruction, on ne tire que rarement,
tout juste assez pour que les hommes ne se rouillent pas la main
et n'ouhlient pas d'une lecon ä l'autre ce qu'on leur a enseignö.
11 n'y a donc pour chacun que deux seances par semaine. Des le
mois de mars, aussitöt que la temperature s'adoucit quelque peu,
on deploie la plus grande activite pour arriver ä ce que toutes
les classes aient acheve leur cours au moment oü commence la
periode du service de campagne. Pendant celle-ci, Ies exercices
continuent bien encore, mais on s'y oecupe plus specialement du
tir d'instruction et du tir de guerre, qui doivent etre terminös
pour l'inspection generale.

Depuis l'inspection, les exercices de tir se ralentissent quelque
peu, et jusqu'au moment des manoeuvres il n'y a generalement
de seances que pour les attardös.

Quant aux recrues, leur cours de tir commence Ie plus tot
possible apres leur incorporation, c'est-ä-dire aussitöt qu'ils ont
termine les exercices preparatoires et que l'etat du temps le
permet; car on considere comme tres mauvais de faire faire ä

une recrue ses premiers tirs dans des conditions defavorables,
les fächeux effets d'une premiere impression pouvant se faire
sentir longtemps sur un exercice de cette espece.

(A suivre.j

Societe des officiers de la Confederation suisse.

Lausanne, 25 juillet 1877.

Le Comite central aux sections cantonales et divisionnaires.

Chers confederes et freres d'armes.

La reunion generale de cette annöe, döcidöe le 19 juillet 1875
ä Frauenfeld, a ötö fixee aux 11, 12 et 13 aoüt prochain.

Peu de jours nous separent encore du moment oü nous aurons
le plaisir de vous recevoir. En vous conviantä cette reunion, qui
aura lieu ä Lausanne et ä Montreux, nous comptons sur l'ölan
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patriotique qui vous engagera ä venir de tous les cantons serrer
Ia main de vos camarades des bords du Leman.

Malgre des circonstances difficiles pour une grande partie de
nos populations, nous comptons que tous vous sentez le besoin
et l'utilitö de ces rencontres fraternelles dans lesquelles nous
apprenons ä nous connaitre et oü se raffermissent toujours plus
les liens qui nous unissent.

Depuis notre derniere assemblee generale, la röunion des
dölöguös, qui a eu lieu ä Herzogenbuchsee, le 20 aoüt 1876, nous a
dolos de nouveaux Statuts. C'est conformement ä ces nouveaux
Statuts que pour la premiere fois, cette annöe, il appartiendra ä

l'assemblöe des delegues de trancher toutes les questions concernant

l'administralion de notre societe, ainsi que la nomination du
Comite central et la fixation des contributions.

Une importante question, celle de l'utilisation des fonds en
caisse, sera soumise cette annee aux deliberations de ces dölöguös.

En outre, le Comitö central s'est efforce d'assurer ä nos discussions

d'intöressants sujets.
Parmi ceux-ci nous devons vous signaler en premier lieu le

rapport de M. le major Hilty sur la revision du code pönal militaire

föderal; cette ötude sera soumise ä la röunion spöciale des
officiers judiciaires et ä l'assemblöe generale.

Un rapport sera presente dans chaeune des assemblees separees

des difförentes armes. Nous pouvons vous citer :

Pour l'infanterie : Armement de l'infanterie en outils de
pionniers. Remplacement de la bayonnette par un sabre yatagan.
Rapporteur, M. Ie iieutenant-colenci Sacc.

Pour l'artillerie : Taclique de l'artillerie de campagne.
Rapporteur, M. le major Keller.

Pour le genie : Comparaison entre les pontons en fer et les

pontons en bois. Rapporteur, M. le capitaine Frey, au bureau du
gönie.

Pour le commissariat : Occupations et travaux d'une compagnie
(l'administration. Rapporteur, M. le major Hegg.

Conformement aux dösirs exprimes dans nos dernieres fetes,
nous avons obtenu du comite d'ormmisation de Lausanne l'assu-
rance d'un retour complet ä la simplicite La beaute naturelle
de notre pays remplaeera avantageusement le luxe des döcorations

factices, et vous pouvez compter d'autre part que vos camarades

vaudois feront tout ce qui dependra d'eux pour vous assurer

la reeeption la plus cordiale et la olus chaleureuse.
Avec l'espoir que vous röpondrez en grand nombre ä notre

appel, nous vous assurons de notre entier dövouement.

Au nom du Comite Central,

Le president, F. Lecomte, colonel-divisionnaire,

Le secrelaire ad-interim, Dumur, lieutenant de carabiniers.
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Samedi, 11 aoüt.
Arrivee ä Lausanne 5 h. 20 du soir. Train de Berne, banniere

centrale.
» »5 h. 27. Train de Neuchätel.
» » 4 h. ou 6 h 53. Train de St-Maurice,

et Sion.
» »4 h. 10 ou 6 50. Train de Geneve.

5 h. 30. Reeeption ä la gare.
6 h. Distribution des cartes de fete au jardin de l'Arc.
6 h. 30. Reunion des delegues (salle du conseil communal).
8 h. Soiree familiere au cercle de l'Arc.
Dimanche 12 aoüt.
8 h. 30 matin. Depart d'Ouchy par le bateau ä vapeur pour

Chillon, avec stations d'einbarquement ä

Cully et Vevey.
Seance des differentes armes, ä Chillon.
Depart de Chillon pour Montreux.
Diner ä la Rouvenaz.
Promenade ä Glion, liigi vaudois, etc.
Depart par bateau. Retour ä Ouchy. Rentree ä

Lausanne par le chemin de fer funiculaire.
8 h. » Soiree familiere au cercle de Beau-Sejour.

Lundi, 13 aoüt.
8 h. matin, remise du drapeau (place du Chäteau, Cite).
9 h. » assemblee generale (temple de Saint-Francois).
l4/äh. soir, banquet ä Montbenon.
Tenue de service, avec casquette.
P. S. Les sections sont instamment priees de nous faire

connaitre au plus tot le nombre de leurs partieipants, et en tous
cas, tölegraphiquement, le samedi 11 aoüt, avant 6 heures du
soir. Nous Ies prions aussi de nous transmettre le nombre et les
noms des delegues officiels

0 h.
1 h.
2 h.

matin
soir.

5 h. »

Rassemblement de troupes de 1877. Ve division. (Suite'J.
ORDRE DE DIVISION N° 4

Instructions sur la Situation et le cercle d'aetivite des juges de camp.
1° Le commandant superieur de toutes les manceuvres et comme tel

le juge de camp superieur est le commandant de la V* division.
A cote de celui-ci fonctionne un tribunal de camp compose des

officiers suivants:
Le colonel d'etat-major general II. Siegfried, chef du bureau federal

d'etat-major ; president du tribunal de camp.
Le colonel A. Stocker, instrueteur-chef de l'infanterie.
Colonel-divisionnaire Jf. Kottmann.

' Voir noire precedenl numero.


	Société des officiers de la Confédération suisse

